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GENERALITES DES RESEAUX 

 

Le classement des terrains en zone U implique qu’ils soient desservis par des réseaux ou que 

la commune les réalise (article R.123-5 du code de l’urbanisme). Dans ces zones, les capacités 

des équipements publics existants ou en cours de réalisation doivent permettre d’admettre 

immédiatement les constructions ; en conséquence, il conviendra de limiter l’extension de 

l’urbanisation dans les secteurs où ces conditions ne sont pas remplies. 

Les zones ouvertes à l’urbanisation dans le plan local d’urbanisme sont intégrées dans la 

partie urbanisée : le développement de la commune de OUST-MAREST se caractérise 

d’extensions autour de l’existant. Les amorces de réseaux sont existantes. 

Les parcelles vierges à urbaniser, situées en dents creuses dans le centre bourg, sont 

desservies par les réseaux divers : eau potable, électricité et assainissement collectif. 

 

 

EAU POTABLE 

 

La commune de OUST-MAREST adhère au syndicat intercommunal des eaux de Picardie.   

L’exploitation a été concédée à la Société des Eaux de Picardie (Eu) pour son 

approvisionnement en eau potable. Pour indication, en 2016, le taux de rendement du réseau 

était de 73%. 

Il n’existe aucun captage d’eau potable sur la commune. La commune est alimentée par un 

captage d’eau potable situé sur la commune de PONTS ET MARAIS. La commune d’OUST-

MAREST est concernée par un périmètre de captage éloigné, celui de PONTS ET MARAIS. 

L’arrêté inter-préfectoral relatif à l’autorisation au titre du Code de l’Environnement et de la 

déclaration d’Utilité Publique est joint à cette notice. Il est également accompagné d’une 

cartographie localisant les points de captage. 

 

Les plans du réseau d’eau potable sont joints en annexe. 

 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

 

Le porter à connaissance rappelle que : 

L’article 35-111 de la Loi sur l’Eau du 3 Janvier 1992 fait obligation aux communes ou à 

leurs établissements publics de coopération de délimiter les zones d’assainissement collectif, 

non collectif, les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales, les zones où il est nécessaire de prévoir  

des installations pour assurer la collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales lorsque 

la pollution risque de nuire à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 

 

Le réseau d’assainissement collectif est porté par le syndicat mixte d’assainissement Bresle - 

Littoral. La station de traitement d’une capacité de 45 100 équivalents-habitants (EH) se situe 

sur la commune de LE TREPORT avec un taux de charge d’environ 50% en 2016. Pour les 

installations individuelles, le service public d’assainissement non collectif de la communauté 

de communes des Villes Sœurs est le référent. 

 

Les capacités actuelles et futures des réseaux d’approvisionnement et d’assainissement sont à 

même d’accueillir la population nouvelle dans le projet de PLU de la commune. 

Un plan est également joint en annexe. 
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EAUX PLUVIALES 
 

La commune de OUST-MAREST fait partie du Bassin Versant de la Vallée de la Bresle. 

La commune a missionné SOMEA pour réaliser un bilan hydrologique. Une actualisation a 

été réalisée pour cette élaboration du PLU. 

 

 

ORDURES MENAGERES 
 

La Communauté de Communes Villes Sœurs possède la compétence. 

Le ramassage des ordures ménagères a été confié à une société privée. Il a lieu 1 fois par 

semaine le lundi et durant la période du 15 juin au 15 septembre, 2 ramassages sont réalisés 

les lundi et jeudi. 

 

Deux déchetteries sont disponibles à proximité de OUST-MAREST : 

- la 1
ère

 située Rue Pierre Mendès France au Tréport. 

o Il est possible d’y déposer : déchets verts, encombrants, cartons, gravats, 

ferrailles, bois, DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques), 

huiles moteur usagées, textiles, piles, batteries, déchets ménagers spéciaux 

(peintures, solvants...), verre, papiers, emballages recyclables, pneus (véhicules 

légers uniquement). Amiante (se renseigner auprès du gardien). 

o les déchets interdits : ordures ménagères, les déchets dangereux présentant un 

caractère explosif (bouteille de gaz, fusée de détresse...), les déchets présentant 

un risque pour la sécurité des personnes et de l'environnement. 
 

- Cette déchetterie fonctionne en journée continue le 

vendredi et le samedi et elle est ouverte le dimanche 

matin.  

 

 

 

- la 2
nde

 située Impasse de la Fontaine d’Arcy à BEAUCHAMPS.  

o Il est possible d’y déposer : déchets verts, encombrants, cartons, gravats, 

ferrailles, bois, DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques), 

néons et ampoules, huiles moteur usagées, huiles alimentaires, textiles, piles, 

batteries, déchets ménagers spéciaux (peintures, solvants...), verre, papiers, 

emballages recyclables, cartouches d'encre, 

pneus (véhicules légers uniquement). 

Amiante (se renseigner auprès du gardien). 

o Les déchets interdits : ordures ménagères, les 

déchets dangereux présentant un caractère 

explosif (bouteille de gaz, fusée de 

détresse...), les déchets présentant un risque 

pour la sécurité des personnes et de 

l'environnement 

FRANCE TELECOM 
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Tout aménagement du réseau téléphonique de OUST-MAREST sera réalisé conformément à 

l’article L 35 du code des P et T (service universel). 

 

Raccordement au réseau téléphonique : 

L’autorité qui délivre les permis de construire exigera du bénéficiaire, la réalisation et le 

financement de l’adduction souterraine du branchement téléphonique jusqu’aux équipements 

qui existent au droit du terrain (domaines privé et public). Ceci conformément à la loi n°85-

729 du 18 Juillet 1985, reprise par l’article L 332-15 du code de l’urbanisme et précisée par le 

protocole d’accord du 19 Janvier 1993 entre les Ministres de l’Environnement, des Postes et 

Télécommunications et le Président de France Télécom. 

 

 

LES VOIRIES 
 

Les voies de circulation desservant les établissements recevant du public, les bâtiments 

industriels et les habitations doivent permettre l’accès et la mise en œuvre des moyens de 

secours et de lutte contre l’incendie.  

 

A ce titre, celles-ci devront répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 largeur de la voie : 8 mètres minimum comprenant les trottoirs, bandes de 

stationnement et chaussées, 

 largeur de la chaussée, bandes de stationnement exclues : 3 m, 

 force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newton avec un maximum de 90  

kilo-newton par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum, 

 résistance au poinçonnement : 80N/cm
2
 sur une surface minimale de 0,20 m

2
, 

 rayon intérieur minimum R : 11 m, 

 sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m, 

 hauteur libre : 3,50 m, 

 pente inférieure à 15 %. 

 

 

LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 

Il conviendra de respecter les normes réglementaires à ce sujet, et de veiller à ce que 

l’implantation des points d’eau permette d’assurer la défense contre l’incendie au fur et à 

mesure de l’évolution de l’urbanisme et des implantations industrielles. 

 

Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionnés aux risques défendre et 

sont définis par le règlement départemental approuvé par arrêté départemental le 27 Avril 

2017. 
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